
LE VOTE DE U RÉFORME 
FISCALE 

PAR LA CHAMBRE 
• U I T « 01 LA PRIMICRB r * n > 

11 THIBAULT eu pxopoae la suppres
sion. 

Répondant à une question de M. THO
MAS, le ministre répond que les coopé
ratives de producteurs agricoles reste
ront exonérées. Le gouvernement com
bat la demande de suppression et M. Thi
bault retire sa demande. 

M. BARETY sollicite de nouveaux 
apaisements sur l'application de l'arti
cle 9. notamment pour la pomme de ter
re, les graines de semences et les pois
sons frais. 

M. DOUMERGUE intervient 
M. Gaston DOUMEROUE prend la pa

roi* et, demandant quel était le carac
tère de la réforme fiscale. 11 dit : 

c Nous avons demandé la liberté de 
réaliser cette vaste réforme, qui com
prendra peut-être plus de 350 disposi
tions qui ne sont pas soumises au vote. 
Le gouvernement ne peut donner son 
adhésion à aucun des amendements 
qui n'ont pu être déposés. 

> J'ai reçu écho de l'émotion créée par 
l'article ». J'ai reconnu qu'il avait un 
caratére beaucoup trop rigide. Il est 
trop impératif. Au lieu de dire : c La 
taxe sur le chiffre d'affaires sera uni
fiée », nous écrirons : c La taxe sur le 
chiffre d'affaires pourra être unifiée ». 
Ainsi, nous pourrons donner satisfac
tion à de justes observations. (Applaudis
sements nombreux bancs). Le gouver
nement ne laissera pas briser l'assiette 
des réformes plus générales qui complé
teront l'oeuvre commencée. Mais il a 
l'oreille à toutes les réclamations des 
agriculteurs de France. (Exclamations 
ironiques a gauche). Mon cœur de Fran
çais souffre à voir sourire certains 
d'entre vous quand je parle des agri
culteurs. (Vifs applaudissements). Mon 
expérience a été acquise au prix de souf
frances que je souhaite aux jeunes de 
ne pas connaître. (Vifs applaudisse
ments). Le Parlement n'abdique aucun 
de ses droits. La reforme fiscale nous 
permettra d'arrêter le budget de 1935, 
qui sera déposé par le gouvernement 
avant la clôture de la session. 

» Cette réforme complétera l'œuvre que 
nous avons commencée en réalisant 
l'équilibre budgétaire. Je suis heureux 
de rendre hommage au ministre des 
Finances. (Vils applaudissements). 

» Je disais, poursuit M. Ooumergue, 
que pour nous le vote de la réforme 
fiscale est question de confiance. Tout 
ce qui a été acquis serait détruit si 
nous vous écoutions, alors que nous 
avons fait des déclaration suscepti
bles de donner satisfaction à la majorité 
d'entre vous. C'est par la conciliation 
de toutes les idées que. dans les cir
constances que nous traversons, nous 
arriverons à rendre notre pays plus 
fort, plus résistant à travers le trouble 
général que vous voyez dans le monde. 
(Vifs applaudis, de gauche à droite). » 

M. GERMAIN-MARTIN fait à M. 
GUERNIER une réponse favorable au 
sujet des pécheurs. 

L'article 9, modifié comme l'a indiqué 
M. Doumergue, est adopté à mains 
levée». 

La question de confiance est votée 
une première fois 

M. OUICHARD soutient une disposi
tion additionnelle, tendant à exonérer 
les produits qui seront achetés directe
ment à la production et qui seront ex
pédiés sur des marchés français. MM. 
Guastavino et Monnaud, auteurs d'amen
dements analogues, le retirent, faisant 
confiance au gouvernement. 

M. Camille CHAUTEMPS. — Le débat, 
après la déclaration du président du 
conseil, dépasse de beaucoup la portée 
de l'amendement de M. Guichard. Le 
gouvernement nous a* demandé de lui 
faire confiance pour les détails, les dé
crets devant être soumis à notre ratifi
cation. Quand une méthode a été 
adoptée, puisque nous avons accepté 
les décrets-lois, il faut la conduire jus
qu'à son terme. C'est l'intérêt de tout 
le monde qu'une expérience de cette 
Importance soit menée a son terme. 

» Personne ne pourrait Juger possible 
de renverser le gouvernement sur une 
question comme celle de l'article 9, si 
importante soit-elle. Il peut y avoir des 
gens las de l'union. Nous, hommes po
litiques, nous devons nous demander 
ce qui arriverait, si le gouvernement 
était renversé. Nous devons songer au 
pays. 

» C'est pourquoi Je demande a, mes 
amis de repousser 1 amendement Gui
chard. » 

M. GUICHARD. — Je retirerai mon 
amendement si le gouvernement me 
fait des promesses rassurantes. 

M. GERMAIN-MARTIN. — Le gou
vernement a des facultés d'études ; U 
en usera. C'est tout ce que je puis dire 
après la déclaration de M. le prési
dent du conseil. 

M. DE ORANDMAISON. — Les décla
rations du président du conseil m'ont 
donne toute satisfaction. Je lui fais 
confiance. 

M. GUICHARD maintient son amen
dement contre lequel le gouvernement 
pose la question de confiance. 

L'amendement Guichard est mis aux 
voix. Le scrutin donne lieu à pointage. 

L'amendement est repoussé par 334 
voix contre Ma. 

La suite du débat est renvoyée a 
l'après-midi, à 15 heures. 

Amendement et question 
de confiance 

A la séance de l'après-midi, répondant 
a diverses questions. M. GERMAIN-
MARTIN confirme que toutes les den
rées de première nécessité exonérées s 
l'heure actuelle, continueront à l'être. 
Quant à la pêche, 11 l'a exonérée avant 
remise des poissons à l'intermédiaire. 
Les ventes de lait, beurre, fromage par 
les producteurs restent exonérées. 

Tous les bruits mis en circulation sui
vant lesquels les producteurs seraient 
frappés, sont sans fondement. Au con
traire, il y a de nouvelles exonérations. 
Quant à la graine de semence, elle doit 
être l'objet d'une exonération totale com
me les denrées c"e première nécessité. 

M. AUBERT. — Mais les mareyeurs 
payeront-Us la taxe ? 

M. GERMAIN-MARTIN. — Bien en
tendu. _J . mi 

M. AUBERT. — Les mareyeurs la fe
ront payer aux pêcheurs. 

M. GERMAIN-MARTIN. — Aucune 
taxe ne serait possible, alors. 

M LTIEVEDER soutient un amende
ment tendant à ce que la taxe unique 
appliquée aux poissons crustacés, coquil
lages et aux produits de la pèche mari
time ne puisse dépasser 0.55 %. 

M. OERMAIN-MARTIN répète que le 
gouvernement supprime toute taxe au 
premier stade de la pêche quelle qu'elle 
soit. 

M. LTIEVEDER maintient son amen
dement contre lequel le gouvernement 
pose la question de confiance. Il est 
repoussé par 377 voix oentre Ml. 

Le vote de l'article 9 
M THIBAULT demande un vote sur 

l'ensemble de 1 article 9 (exclamations). 
Le gouvernement pose la question de 

confiance. _^ .. 
L'onoombi* do rartieie • est adopté 

par 333 voix o»ntre M*. 
L'art. 10 (simplification des formalités 

et déclarations d'Impôts) pour lequel 
M. CASTAONEZ soutient un amende
ment qui est repousse, est adopté. 

A l'article 11 (mesures à prendre pour 
prévenir et supprimer la frauda de l'éva
sion fiscale) après une observation de 
M. ALBERTÏN. M. CA8TAONEZ Sou
tient longuement un amendement rap
pelant que la Chambre s'est déjà pro-

A U SÉNAT 

U REFORME 
DE L'ÉTAT 

Hier après-midi, le Sénat a discuds la 
proposition de résolution de M. PAUL-
BONCOTJR et d'un certain nombre de 
ses collègues, tendant a la nomination 
d'une commission de la réforme de 
l'Etat 

M. Henry BERENGER, rapporteur, au 
nom de la commission de règlement, dé
clare que cette proposition de résolution 
est recovabie. Le Sénat peut nommer 
une commission spéciale pour la reforme 
de l'Btat. 

M. CHERON déclare que le gouver
nement est persuadé de l'importance de 
cette réforme et c'est dans cet esprit 
qu'il a déjà nus à l'étude des projets 
de nature à donner satisfaction aux au
teurs de la proposition. 

Dans le cadre des lois constitution
nelles, 11 est actuellement nécessaire 
d'envisager un programme de réforme 
générale dans la direction et l'adminis
tration de l'Etat. C'est consolider un 
organisme que de l'entretenir et d'as
souplir son fonctionnement aux condi
tions et aux besoins de la vie-moderne. 

La proposition de résolution est adop
tée. 

La réunion dans les boréaux au cours 
de laquelle seront désignés les membres 
de la commission de la réforme de l'Etat 
est fixée au mardi 3 juillet. 

La défense du Marché 
du Blé 

Le Sénat a procédé, vendredi matin, 
à une première délibération sur le pro
jet de loi relatif à la défense du mar
ché du blé voté par la Chambre. 

Au cours de la discussion générale, 
qui a occupé toute la séance de la ma
tinée. MM. DONON. rapporteur ; ROUX-
FRESSINENG, JACQUV et MAULION 
sont intervenus pour défendre des points 
de vue différents-

Leurs interventions étant épuisées, le 
Sénat s'est renvoyé à l'après-midi, pour 
la discussion des articles. 

A la deuxième séance, l'article premier 
est adopté, après une longue discussion 
et le rejet d'un contre-projet. 

A l'article 2. M. QUEUILLE accepte 
un amendement, stipulant que le prix du 
blé sera fixé en franc-or du prix mon
dial, par décret du ministre de l'Agricul
ture. 

L'article, ainsi amendé est adopté. 
Il en est de même des articles 3. 4 

et 6. La discussion est ensuite renvoyée 
à aujourd'hui. 

UNE NOTE SÉVÈRE 
DES ÉTATS-UNIS 
A L'ALLEMAGNE 

Le Gouvernement de Washington 
s'élève vivement contre le défaut 

de paiement du Reich 
et contre les excès hitlériens 

Dans la note, conçue en termes sé
vères, qui a été remise par M. Hull à 
M. Leitner. chargé d'affaires d'Allema
gne, le gouvernement américain a fait 
savoir au gouvernement du Relch qu'il 
n'accepte pas ses explications sur la 
suspension du service des dettes étran
gères et il invite l'Allemagne à faire un 
effort plus consciencieux pour tenir sa 
parole. La rédaction dé cette note ne 
laisse pas de doute sur la nature du 
jugement que le gouvernement améri
cain porte sur les procédés allemands. 

L'opinion étrangère notera aussi la 
netteté avec laquelle les Etats-Unis pré
cisent que la politique générale du gou
vernement hitlérien a été une cause 
essentielle des difficultés actuelles de 
l'Allemagne. C'est là une allusion claire 
aux persécutions contre les Juifs et au 
terrorisme politique qui ont provoqué 
un boycottage quasi-mondial des mar
chandises allemandes. 

Enfin, le passage le plus intéressant 
dp la note est peut-être celui où les Etats-
Unis marquent fortement que si l'Alle
magne prétend qu'elle ne peut pas ef
fectuer « de transferts pour le service 
de ses dettes, elle a cependant trouvé le 
moyen de faire à l'étranger d'Importants 
achats de matières premières et de maté
riel destiné u des fins militaires.' 

La note 'est considérée comme un des 
documents les plus rudes qui aient ja
mais été adressés par le département 
d'Etat à une grande puissance étran
gère. 

noncée pour l'application loyale de la 
carte d'identité fiscale. 

M. GERMAIN-MARTIN lui répond et 
pose, au nom du Gouvernement, la ques
tion de confiance contre cet amende
ment, qui est relaté par *s« voix con
tre 131. 

L'article 11 est adopté. 
L'article 13 porte que les règles de l'Ad

ministration du patrimoine de l'Etat se
ront assouplies, les procédures en vi
gueur simplifiées en vue d'une meilleure 
gestion du domaine national. 

Le ministre des Finances indique qu'il 
ne sera porté aucune atteinte aux pré
rogatives du Parlement. Il promet de 
renforcer le contrôle du Ministère des 
Finances. 

L'article 12 est adopté. 
On aborde l'article 13, qui porte que 

les décrets nécessaires à la réalisation de 
la réforme devront intervenir avant le 
31 juillet 1934 et être soumis avant le 31 
octobre à la ratification des Chambres. 
Ces décrets auront force exécutoire jus
qu'à dicussion du Parlement. 

M. GERMAIN-MARTIN indique qu'au
jourd'hui un décret-loi paraîtra à l'c Of
ficiel ». stipulant que le Gouvernement 
prendra toutes mesures concernant les 
améliorations par décret simple. 

Csl article sur lequel le Gouvernement 
pose Is question do confiance, est adopté 
par 3SS voix contre 200. 

La Chambre adopte le dernier article, 
le 14e Indiquant qu'il sera procédé par 
décrets à la codification de la législation 
fiscale française. Ces décrets seront sou
mis à la ratification des Chambres avant 
le 31 décembre 1934. Us auront force exé
cutoire jusqu'à décision du Parlement. 

Un incident 
M. BESSON, parlant sur l'ensemble, 

entreprend une longue déclaration sur 
la politique monétaire. Après un avertis
sement du Président, la Chambre lui re
tire la parole. 

M. WILTZER déclare qu'il accordera 
sa confiance au Gouvernement. 

M. CLAMANUS déclare que ses amis 
ne voteront pas ce projet de classe. 

LE VOTE DE L'ENSEMBLE 
Le Gouvernement peso la question do 

oonf lanoo sur l'ensemble, «ail est adopté 
par 3SS voix contre 20*. 

La Chambre décide de siéger ce matin 
et après-midi pour la tranche navale et 
les fonds de commerce et de renvoyer la 
suite du débat à mardi. Il n'y aura donc 
pas de séance lundi. 

Séance levée à 18 h. 50. 

LE CONGRÈS DES A. C 
ET MUTILÉS DU NORB 

A MAUBEUGE 
isuiTs as LA" P R i M f t e e p»ce> 

LE TRAITÉ DE COMMERCE 
FRANCO-RUSSE 

Au début de sa séance d'hier matin, 
la Chambre avait voté à mains levées, 
après une Intervention de M. LAMOU-
REUX, ministre du Commerce, le projet 
de loi approuvant la convention com
merciale entre la France et la Russie. 

Enfin le directeur tint à dire aux A. C 
qui s'intéressent au mouvement social 
combien cette question avait lait l'objet 
de l'attention dos dirigeants de la société 
E. G N. et à ajouter que l'ambition des 
chefs était de faire de leurs ouvriers des 
collaborateurs et même des amis en leur 
assurant le bien-être par le confort du 
logement, l'harmonie du salaire et des 
besoins, les œuvres d'aide et de bienfai
sance sociales. 

A l'Issue de la visite le Champagne fut 
offert aux congTcssiot.es dans le hall 
d'honneur de l'usine. M. Olivier remer
cia cîans les termes les plus heureux le 
directeur et ses collaborateurs les assu
rant qu'ils emporteraient de cette heure 
passée là le meilleur souvenir. De magni
fiques fleurs furent offertes par les A C 
à l'intention de Mme Desneiges et de 
Mme Poullin. 

Enfin M. Desnetges, avant de quitter 
ses visiteurs, tint à leur narrer quelques 
saisissantes impressions qu'il a rappor
tée? d'un récent voyage d'étude en Alle
magne. Et n termina par des paroles 
charmantes et cordiales, résumant com
bien sa Joie était grande s'il avait réussi 
a intéresser .es congressistes. 

L'excursion 
dans la « Petite Suisse du Nord » 

Le pèlerinage du souvenir se termina 
à la caserne du 509e R.C.C. où les con
gressistes s'inclinent devant le monu
ment aux morts du Régiment. Une mi
nute de recueillement est observée, tan
dis que tonnent les canons des chars 
ù'assaut. 

On entreprend ensuite l'excursion dans 
la « Petite Suisse du Nord ». 

Une longue caravane d'autos emmène 
1rs congressistes dans les sites pittores
ques et riants de la région. On traverse 
Cousotre, patrie du marbre : Hestrud. 
8olre-le-Chàteau, dont on admira l'égli
se et l'Hôtel de Ville anciens ; Clair 
fayte, Kppe-Sauvage dans leurs cadres 
verdoyante. 

Enfin on arriva à Tréion. où une ré
ception était ménagée par la municipa
lité. MM. Eloy, maire président des A. 
C. et Plichard, adjoint, saluent les notes 
Ue la cite. M. Olivier, les remercie de 
leur cordial accueil. Les congressistes 
auxquels s'étaient joints les A. C. Tré-
lonnais vont déposer une gerbe au mo
nument aux morts. 

Un copieux et délicat repas est ensuite 
servi à l'Hôtel du Commerce, puis l'on 
se remet en route. On s'arrête au pas
sage devant le château de la Motte et 
les étangs de Tréion qui seront, à partir 
du 1er Juillet, le rendez-vous des pê
cheurs. On retrouva enfin, devant le 
u n a de Fillertes-Uessies, un groupe de 
dames qui avalent visité des malades, 
pupilles de la nation puis l'on visite en
core Dimechaux, Ferrière-la-Graade. 

Enfin voici Maubeu-e où les délégués 
se réunissent à l'Hôtel de Ville pour la 
vérification de leurs pouvoirs. 

Après le pointage de leur carte, les 
élégués se sont rendus à la salle des 
Commissions, où ils étaient attendus par 
le président du comité interfédéral, les 
présidents des fédérations et le comité 
local et d'initiative. 

La séance solennelle 
d'ouverture du Congrès 

A 16 n.. la séance solennelle d'ouver-
tue se tient sous la présidence de M. 
Maurice Olivier, président en fonctions 
da comité interfédcral. entouré des délé
gués de la Fédération du Nord de la 
France des Associations de Mutilés et 
Reformes, Veuves, Orphelins et Ascen
dants de l'Union Nationale des Com
battants, et de M. Oonthiez, président 
de la Fédération des Anciens Prisonniers 
de Guerre du Nord. 

Ont également pris place au bureau. 
M. Cassel, commissaire général du con
grès, ainsi que MM. Florimond Dufour 
et Libotle, commissaires généraux ad
joints ; Desorbaix. Leblond. François, 
présidents des commissions ; Quarez. 
Prosper Fontaine, Cannie, Façon, Lo-
bacqz. Mercier, rapporteurs dans les com
missions techniques ; Delloque, Rachez. 
Vandendriessche. Roupaln. Chesquiers, 
Freyria. secrétaires des diverses commis
sions. 

M. Maurice OLIVIER donne aussitôt 
la parole à M. POVOL, président du co
mité local et d'initiative, qui prononce 
une allocution tout particulièrement ap
préciée des congressiste... 

< SI, cette année, dit-il notamment, le 
nombre des délégués inscrits à notre con
grès parait plus important que les années 
précédentes, cela est dû assurément a 
ce que, à tous points de vue, nous avons 
des sujets d'inquiétude, principalement 
en ce qui concerne les droits qui nous 
avaient été reconnus par le Parlement et 
que nous étions fondés à considérer com
me intangibles. 

» La position prise par notre Asso
ciation du Nord, a toujours été la même, 
maintien des droits si chèrement et si 
douloureusement acquis parce qu'Us sont 
simplement la réparation d'un préjudice 
subi. 

» Et pourtant, 11 n'est question à pré
sent que de révision de ces droits, elle 
est même déjà commencée. La généra
tion du feu doit se redresser vibrante. 
U nous appartient donc de faire enten
dre plus que Jamais, dans notre congrès, 
la voix des Poilus du Nord. Elle sera, 
j'en suis convaincu, un avertissement so
lennel, dont il serait cette fois dangereux 
de ne pas tenir compte. 

» D'autres périls nous ouvrent de 
grands problèmes que nous allons, avoir 
le droit de discuter tout en lecherchant 
également les moyens de conserver dans 
la paix notre bonheur et notre droit de 
continuer à vivre après f-voir tant souf
fert. 

C'est ensuite M. CASSEL. le dévoué 
commissaire général du congrès, qui 
donne lecture du compu rendu moral. 
Le rappel des diverse manifestations 
précédentes, le développement normal du 
Comité Interfédéral, qui groupe à présent 
la quasi unanimité des fédérations dé
partementales de Mutilés, d'Anciens 
Combattants et de Vlctiai de la Guerre 
et un appel à l'union, à : concorde et à 
la persévérance, donne lieu à de chaleu
reuses approbations (voir rr.pport ci-
Joint). 

Puis, M. OONTHIEZ, apporte le salut 
des Anciens Prisonniers de Guerre et cul 
témoigne de son attachement aux fédé
rations seeurs. U remercie le Comité In
terfédéral c d'avoir accueilli favorable
ment la proposition de la Fédération du 
Nord des Anciens Prisonniers de Guerre, 
de travailler dans une parfaite union. 

» Cet acte de fraternité, CML nous a 
grandi les uns et les autres, et c'est dans 
une union toujours plus forte que nous 
réunirons nos efforts pour le plus grand 
bien et des Mutilés et des Combattants 
et des Prisonniers de Guerre ». 

Au nom de M. BALAVOlSE, prési
dent de la Fédération, qui Souffrant, 
a dû s'excuser le plus ancien vice-prési
dent de l'A. des Mutilés, réformés, veuves 
de guerre, après avoir excusé M. Bala-
voine. déclare : 

« L'heure à laquelle s'ouvre ce congrès 
de Maubeuge est grave, non seulement 
pour nous, mutilés e, victimes de la 
guerre mais aussi pour la France et pour 
1 humanité. 

» Nos responsabilités de militants, qui. 
en tous temps, ont toujours été lourdes, 
sont plus lourdes que Jamais ». 

M. Florimond DUFOUR présente le 
rapport moral qui fait ressortir, l'activi
té et la force agissante de la F. des A 
c du Nord. 

Enfin, M. Maurice OLIVIER, président 
du comité Interfédéral prend la parole: 

t Le pays encore en émoi a été éton
ne de voir se relever la force méconnue 
.le la mass> des anciens combattants, qui. 
dans le désarroi actuel a montré que 
la génération du feu constituait la seul* 
force morale capable de sauver la pa-

Petit-Ronchin, Saint-André-lez-Lille 
et Hellemmes sont compromis 

On vient efe découvrir, à Marck. après 
ceîItTde Sangatte qui tourna en eatrde 
boudin 11 y a quelques années, une dis
tillerie clandestine. 

Les fraudeurs opéraient au lieudit : 
« Le Banc Dyck », dans une ferme dite 
e de Lrf Roquette ». ' 

C'estla qu'habitent M. Pierre Plessier, 
30 ans et sa femme, née Taverne, ori
ginaire de Loon-Ptmfe. 

Arec plusieurs carriers, les fermiers ex
ploitent, depuis sept ans, cette ferme 
qui appartient à M. Noël, de Gravelines. 

A l'époque où se produisit, * Marck, la 
fameuse affaire des vols de carottes, on 
parla de contrebande de tabac et on 
cita même le nom dé M. Plessier. 

Aussi, mardi dernier, le capitaine des 
Douanes Gagner se rendait-il à la fer
me de La Roquette en compagnie de 
la brigade ambulante, et s'y livrait, à 
la surprise de* l'hôte de céans, d'ailleurs 
plein de bonne grâce, à des investiga
tions domiciliaires 

On visita le Jardin, les dépendances, 
les haies, le tas de fumier, sans trouver 
trace du moindre paquet de tabac. Sou
dain, dans un petit grenier, les douaniers 
trouvèrent trois hommes en train de 
monter un appareil en lequel leur flair 
traditionnel dépista, dès le premier coup 
d'oeil, une installation clandestine de 
distillation d'alcool 

Trois cuves de malt, en fermentation, 
étaient à portée de la main. 

Les trois hommes furent interrogés. 
Us se nomment MM. Coolen. négociant, 
habitant Petit-Ronchin ; Delpianque. ar
tisan à Saint-André-lez-Lille et Derenez. 
ouvrier manœuvre, à HeUemmet-lez-UUe. 

Us furent priés de se tenir à la dis
position de la Justice. 

Les époux Plessier. interrogés à leur 
tour, déclarèrent que les appareils étalent 
arrivés la veille, soit le lundi 25. Ils 
seront également poursuivis. 

Les scellés furent, dès le lendemain, 
posés sur les portes du grenier jiar la 
directions des Contributions Indirectes 
de Boulogne, puis les appareils furent 
confisqués et enlevés. 

L'Administration des Douanes a rédigé 
son procès-verbal et l'affaire suit son 
cours. 

UNE DISTILLERIE 
IDES1 

L'ECOLIER POLONAIS DISPARU 
A D0URGES 

A ETÉ RETROUVÉ NOYÉ 
Nous avons signalé ta disparition du 

Jeune Edmond Jackowski. Agé'de 9 ans. 
dont les parents habitent 297. cité Bruno 
à Dourgcs. Nous apprenons que le corps 
du jeune disparu vient d'être retiré du 
canal de la Deùle. à 200 mètres du Pont 
du Rivage, sur la limite du territoire de 
Noyelles-Gndault, par un marinier de 
passage 

Le docteur Houssin, de Dourges fut 
mandé pour visiter le cadavre dont le 
permis d'Inhumer fut délivré, la mort 
étant causée par immersion. 

Les parents furent- informés de cette 
découverte et reconnurent le corps de 
leur enfant. Après enquête d'usage, le 
corps fut reconduit à leur domicile. 

POUR LA DÉFENSE DES MINEURS 

UNE I N T E R P E L L A T I O N 
DE M. T H E L L I E R , DÉPUTÉ D U PAS-

DE-CALAIS 
M. Paul Thellier. député du Pas-de-

Calais, a déposé une demande d'inter
pellation au Ministre des Travaux pu
blics : 

1° Sur la situation et l'avenir du mar
ché français du charbon à l'occasion de 
l'accord franco-anglais et des négocia
tions franco-allemandes : 2» Sur la né
cessité de limiter et de réduire immédia
tement les contingentements ; 3» Sur les 
mesures qu'il compte prendre pour lutter 
contre le chômage partiel des mineurs 
pour leur restituer toutes leurs Journées 
de travail pour défendre la sécurité et la 
juste rémunération de leur labeur. 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER. — SamaSI M juin it>4. — 
Soleil ; lever 3 h. 52 ; coucher 7 h. « . — 
Lune : lever 2* h. l i ; coucher 7 h. VJ. — 
Aujourd'hui : Saint Martial. — Demain : 
Saint Thierry. 

METEOROLOGIE. — Station d. Lille. — 
Observations laite» la 3» juin 1U31 A IS h. : 
Baromètre 7S3 mm. ; hau^e depuis la veille 
A IS h. : 2 min. S. 

Thermomètre : fronde 16° ; minima 11.4 ; 
ma xi ma 19.3. 

Etat hygrométrique : S». — Hauteur d'eau 
tombée depuis la veille A 18 h. : néant. 

Direction du vent : secteur Nord, lorce : 
assez tort. 

Direction de anuases .- Nord. Nord-Est. 
Etat du ciel : couvert. 
Temps probable pour aujourd'hui samedi : 

un peu frais, quelques pluies. 
PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. — 

Résien NerS i Amélioration. — Ciel trols-
uuart couvert ou couvert, devenant demi-
couvert avec belles édaircies. — Vent assez 
tort de Nord, passant A Nord-Est modéré. 

Le maximum de température sera en hausse, 
sur la veille. 

NOMINATIONS. — M. Le Qnere. directeur 
de la Succursale de Calais de la Banque de 
('rance. est nommé directeur de la «uorin-
sale de Cognac, en remplacement de M. Vin
cent. 

M. Ponge, directeur de la succursale de 
Fougères, est nommé directeur de la stiecuM 
sale de Calais, en remplacement de M. Le 
y u ère. 

M. Franceschlnl IJoMph-Marle-Félix). chef 
du bureau auxiliaire d'Abbevilie, est nommé 
directeur de la succursale de Fougère», en 
remplacement de U. Ponge. 

LES LETTRES. — L'emlnent écrivain lillois 
M Léon BOTQt'KT A qui les . Rosatl de 
Flandre » remettaient dernièrement, pour sa 
lielle œuvre poétique, la rose d'or, vient de 
s* voir attribuer par • L'Académie Royale de 
langue et de littérature de Belgique • la prix 
triennal de la Critique pour son livré « La 
Littérature française de Belgique ». 

C'est là une très haute distinction qui ré
compense, comme il le mérite, l'érudit et 
strotll lettré qu'est M. Léon Boeqoet. 

HOSAIRe «VsTRAINS * le C ? du N O M * 

U PLUS PftATIOUf f o u v e r l u r » r t M M * 

trie en Imposant un progra 
txuctif qui permettra de rest 
le cadre républicain l'autorité — 
à la bonne direction des affaires publl 
ques à pourchasser les abus qui mettent 
en péril le budget national à poursui
vre impitoyablement les fauteurs de 
scandales, les pilleurs de l'épargne. 

» Si nous avons ainsi la notion 4a nos 
devoirs, nous entendons aussi que soient 
respectes nos droits sacrés et c'est pour
quoi nous nous élevons avec tant de vo
lonté contre toute atteinte à la charte 
qui en a fait la reconnaissance solen
nelle. 

» Je crois avoir exprimé les directive» 
qui vont guider vos travaux ». 

Le« commissions furent ensuite for
mées et elles commencèrent les travaux 
p-éparatolres. 

AVIS SOI CORftTSMÛtM 
«Jn égard a l'heure d'srrtvee du minis

tre des Pensions à la gare de Maubeuf*. 
0 est rappelé aux congressistes et au» 
défenseurs de Maubeuge nue. le forUs» 
en musique quittera Sous-le-Bols à 10 li
tres précises. 

C0NNAITRA-T-0N 
A LILLE 

des soirées troublées ? 

d'aujourd'hui 
Le Kaleé M Lille noua communique) t 
« M. Cuissard, commissaire central. 

notifié l'arrêté d'interdiction d» la réunion 
a> la < Solidarité Française i, non feule
ment au propriétaire de la salle de l'Or
phéon, assis aux propriétaires OU aux loca
taires de cinq autres salles du Centre. 

> Les représentante de la e Solidarité 
Français* > ont eu dans la Journée d'au
jourd'hui des conversations avec les délé
gués du Fronlr'JIatiqtif* <rél fééSmblgR», 
leurs celés l'Action Ptançaise et les J e » 
neese» Satrlote». On nVpu connaître leurs 

> Les délégués de la Solidarité FrW-
çaise se sont contentés de faire connaître 
qu'ils as proposaient de faire constater 
par huissier que la force armés leur Inter
disait l'accès de la salle qu'ils avalent eue 
en location. lis ajoutèrent : c Une mani
festation aura Heu quand même au Jour 
et à l'heure que nous nous réservons de 
fixer ». 

• Dans le pensée «es délègues .de !» 
Solidarité Française, cette manifestation 
serait dirigée plus particulièrement con
tre M. Roger Salengro, maire de Lille. 

Treize cent cinquante hommes 
aux ordres da commissaire central 

assureront le service d'ordre 
» Le service d'ordre sera assuré par la 

police municipale qui mettra en ligne 
quarante Inspecteurs de la Sûreté, aux
quels viendront se joindre cent gardiens 
ûi la Paix. 

• La police municipal* sera renforce* 
lier deux pelotons de gendarmerie dépar
tementale, soit soixante hommes. 

> Wuarante-irols pelotons de gendar
merie mobile, soit onze cent cinquante 

rirdes A pied et A cheval, compléteront 
autre part le service d'ordre. 
» Ces forces seront placées sous le com

mandement ds M. Colesard, commissaire 
central 

• Le servie» d'ordre sera A la fols fixe 
et mobile. 

» Son ampleur at les instruction» qu'il 
a reçues donnent la certitude d'une appli
cation stricte de l'arrêté municipal. 

Le Parti Socialiste et la C.G.T. 
confirment leurs instructions 

» Le Parti Socialiste et la C. O. T. con
firment que leur» membres se conforme
ront aux prescription» d» l'arrêt muni
cipal. 

» S'il» demandent aux travailleurs dé M 
point manifester aujourd'hui, ils souli
gnent cependant la nécessité de suivre 
d'heur» en heure le» événement». 

a II» le* invitent donc A appliquer à 'la 
lettre les mots d'ordre que, d* vive vois. 
leurs militants qualifiés pourront être 
appelé» A transmettre. 

Parti Communiste et C.G.T.U. 
se conformeront aux prescriptions 

de l'arrêté municipal 
» M. Roger Salengro, maire de Lille, a 

reçu hier à l'Hôtel d* Ville, une déléga
tion du Parti Communiste et de la C. G. 
T. U. qui comprenait Mme Marthe Des-
rumaux. MM. Bournetou, Couteilhaa et 
Manguine. 

> Le maire de Lille a exposé A la délé-

Satlon les raisons qui l'avalent déterminé 
prendre son arrêté et prié les organisa

tions qu'elle représentait de décider de 
s'y conformer. 

» LA délégation a fait aussitôt connaître 
que le Parti Communiste et la C. O. T. U. 
se conformeront aux prescriptions de l'ar
rête municipal. Ces organisations se feront 
cependant un devoir d'inviter leurs mem
bres A ae tenir prêts dans les quartiers ou 
ils habitent A répondre aux mots d'ordre 
que leurs militants aéraient appelés A 
transmettre. > 

UNE MANIFESTATION A EU LIEU 
A R0UBAIX 

Le Comité local roubalsien de lutte 
contre la guerre et contre le fascisme 
avait organisé, hier soir, une manifesta
tion publique réclamant la libération de 
Thaelniann, emprisonné dans les géoles 
allemandes, et pour protester contre le 
verdict d'acquittement des membres de 
l'action française Fritsch et Théry. 

A 19 h. 30, un Imposant cortège com 
posé de prés d» cinq cents manifestants 
se forma place de la Oare et parcourut 
le» rue» de l'Alouette, de l'Épeule, des 
Arts, des Fleura, du Bois, pour atteindre 
la rue de l'Hospice, ou dan» la salle Mu
nicipale des Fête» se tint un meeting. 

Plusieurs orateur» prirent successive
ment la parole et commentèrent la déten
tion de Taelmann, victirrfe du fascisme 
•n Allemagne, ainsi que l'acquittement 
de Fritsch et Théry, lors de la dernière 
session ae» assises du Pas-de-Calais. 

Il n'y eut aucun Incident. Le service 
d'ordre était conduit par M. Mulot, com
missaire central à Roubatx ,asi»té de M. 
le capitaine lie Tallec. commandant les 
brigades de gendarmerie de Roubaix, et 
de M. Moulin, chef des service» de la 
•ùreté à Roubatx. Plusieurs pelotons de 
gardes mobiles étalent arrivés à Roubaix 
alin d'Intervenir en cas de besoin. 

APRES LA CONFÉRENCE 
DE LA SOLIDARITÉ FRANÇAISE 

AARRAS 
Nou» avons dit qu'au cours de» opéra

tions de dispersement des rassemblements 
A Arras, lors de la conférence interdite de 
M. Jean Renaud, secrétaire général de la 
Solidarité Française, quelques personnes 
«valent été conduite» au poste de police 
pour vérification d'identité. 

Parmi elle», citons le nommé Louis 
Kervellec, 34 ans. originaire de Roscoff 
(Finistère), demeurant rue de la Répu
blique A Salnt-Caurent-Blangy. arrêté pour 
outrages à garde et rébellion, et Paul 
Meriot, sergent-chef au 3e Génie, demeu
rant rue des Agsches, qui fut amené au 
poste, ayant eu une attitude Incorrecte A 
l'égard d'un policier. 

Apre» Interrogatoire, M. Marteaux, com' 
mlssalre de police, a dressé contre lui pro
cès-verbal pour outrages, tapage Injurieux 
et ivresse 

L'autorité militaire a été avisée de ces 
fait» et une mesure disciplinaire a été 
prise contre ce militaire. 

Nous devons dire que grâce A l'organi
sation du service d'ordre dirigé par M. 
Marteaux, commissaire de police, assisté 
de M. le commandant Courtelln, et de 
M. Rossé, commissaire spécial, avec l'ap
point de plusieurs pelotons de gardes mo
biles, aucun Incident marquant n'a pu 
être retenu autre que le» opérations d» 
dispersement de» attroupement». Il n'y 
eut aucun blessé ni aucune friction, même 
bénigne. 

Un meeting contre la guerre 
organisé par PA.R.A.C. 

interdit à Arras 
L'Association Républicain» des Ancien» 

Combattant», avait annoncé un meeting 
public et contradictoire pour tm soir. 
samedi, à 90 h. 80. «aile de* Beaux-Arts, 
à Arras. au cours duquel MM. Dstmarre. 
aecrétsir» de 1» Fédération ; Jacquet, du 
Comité Central, se feraient «ntsètn 

Da tract émanant du Comité O» lutte 
contre la guerre et le fascisme, fut dis
tribué, conviant les antirasoistas à assis
ter en nombre à cette réunion. 

M. tXwlA». premier adjoint, i l malséant 
M. Dslansorne, maire, en congé, vient de 
prendre un arrêté interdisant cette ma
nifestation, susceptible de troubler l'ordre 
public, étant donné que des groupements 
4e droit» manifestaient l'Intentlo- dit pro
tester contre l'interdiction de la conférence 
Jean Renaud 

u CONGRÈS wmmsi 
DE L'ARTISAMAT 

A LILLE 
(SUITE OE tA PREMIEIU PACE) 

vice d'ordre 
attroupement» et 

esjndltton», un Important ser-
aeté prévu pour empêche le» 

LA RÉUNION PRIVEE 
ORGANISEE A HÉNIN-UÉTARD 

PAR LE PARTI SOCIALISTE 
ET LA C. G. T. 

EST ÉGALEMENT INTERDITE 
La Prélecture du Pas-de-Calais nou» 

communique : 
» L'arrêté préfectoral du 37 juin 1834 

i Le» Fédérations ci-dessus nommées 
demadhent .instamment aux pouvoir» 
constitués de bien vouloir prendre 
en considération le» vœux ci-dessous 
approuvés par la totalité dés syndicats de 
rrance, et émettent les vœux : 1» Ne 
jouissant d'aucun privilège ltacal (étant 
»rtw»n légal) comme la totalité Ces arti
sans d'autres corporations. Que l'abatte-

e oe» Pensives 
ce» artisans 

que les orti-
avaaiage* «le la loi 

•S* *>%*J»#l»3l;V r W » ^ «ST5*r 
2° Qu'eu cas de désaccord entre les assu

jettis et UiflM>i'U»UAUon liaialu, le cou!lit 
soit uefèr» à, un» ooraiEiiasion consultative 
dadk lanuell* entrerait de droit uii mnii-

rpursuon (su l'occurrence un 
ssasnires de la Chambre des Métiers ; 
Que les salaires ellectivement versés 

par un artisan commerçant A sa lemaie ou 
A « a cauuu> ifi ï i i lki .t avec lui. soient 
admis dsss les trais gène:sus de l'exploi-

4" Que dans tous les cas où le locataire 
artisAn-commercant n'aurait pas obtenu 
le renouvellement de son bail, il ait droit 
au versement d'une indemnité d'éviction 
quel que soit le propriétaire de l'immeu
ble (état, ville, commune, armée, adminis
tration quelconque, particulier) : 

6» Que le Sénat vote 1- plus rapidement 
possible la proposition de loi votée par la 
Chambre de» Députes (projet Messlml. 
rapporteur au Sénat M. Caillier. sur l'in
terdiction de» Magasins dits « A Prix 
Uniques » ; 

0» Que les Coopératives de consomma
tion, offices de vivres, économats d'usine, 
groupements de consommateurs, coopéra
tives de banque», d'administration, soient 
assujettis sans aucune exception A toutes 
le» charge» fiscales que doit acquitter le 
commerce de détail : 

T» Que les élus du suffrage universel 
décident de supprimer les octrois dans 
toute la France en laissant Aux localités 
I» maximum de liberté pour .appliquer les 
taxe» de remplacement sans toutefois que 
lesdite» taxe» ne dépassent Jamais, en 
aucune fkcon le produit de l'octroi éven
tuellement supprimé. Que ls suppression 
des octrois ne soit pa» un prétexte nu 
relâchement de l'inspection sanitaire des 
viande», mais que bien au contraire cette 
Inspection soit renforcée : 

é» Qu'il soit formellement Interdit à 
quiconque débattre un animal ailleurs 
que dans un abattoir communal ou dans 
une tuerie dûment autorisée, afin que 
l'Inspection vétérinaire puisse être rigou
reusement exercée. Dan» l'Intérêt de l'h\ -
giène et d* la santé publique '• service 
d'Inspection vétérinaire sanitaire devra 
être uniquement exercé, sur tout le ter
ritoire français, par de* vétérinaire» »pè-
clalement désignes A cet effet : 

9° Que le» cultivateurs abattant des 
porcs, veaux, moutons, etc.... ùe puissent 
ni vendre ni céder A qui que ce soit tout 
ou partie de la viande abattu» sans avoir 
préalablement acquitté la taxe de l'abat
tage. Qu'ils soient Imposés d'office A la 
contribution des patentes, aux bénéfices 
commerciaux. A la vérification des poids 
et mesures et A toutes les taxes ou obli
gations Imposées aux bouchers et charcu
tiers. Que tout cultivateur désirant tuer 
son bétail et en vendre la viande soit tenu 
de prouver qu'il y a mévente, cette preuve 
devra être effectuée par l'affichage A la 
mairie huit Jours avant, d'un avis aux 
bouchers qu'il met en vente, bœufs, va
che», taureaux, etc.. ,au cour» normal 
moyen de la région : 

10o Que le Parlement repousse l'aug
mentation de la taxe à l'abatage pro
posée par la commission de l'Elevage pour 
permettre la vente directe sur une vaste 
échell de ela production A la consomma
tion : 

11" Que le taux de 1A taxe A rabaSage 
soit automatiquement diminué et dans la 
même proportion que la taxe sur le chif
fre d'affaires chaque fols que crlle-cl su
bit une diminution que n'importe quelle 
denrée alimentaire. Que la taxe A l'aba-
tage soit proportionnelle A la taxe sur le 
chiffre d'affaires qu'elle remplace : 

ia« Le Congrès émet le vœu que soit 
étudié par les syndicat» professionnels et 
par le» Chambres de Métier» l'organisation 
de nos corporations dans le cadre artisanal. 

Une réception par la Chambre 
des Métiers du Nord 

Vers midi, eut Heu. A < Strasbourg >. 
Crand'Place. une réception de tous les 
congressistes, par la Chambre des Métiers 
du Nord. 

On remarquait aussi la présence, en 
cette circonstance, de MM- Lcopold Leroy, 
conseiller municipal de Lille : Oauchy, 
Inspecteur général de l'enseignement 
technique ; Vincent, Inspecteur du travail. 

M. Robert Lelru. président de 1» Fédé
ration, commissaire général du Congrès. 
vice-président de la Chambre des Métiers 
du Nord, au nom de cette dernière (son 
président, M. Coustenoble étant malade), 
prit la parole pour souhaiter une cordiale 
bienvenue aux congressistes. 

A l'issue de cette réception, il fera par
venir A son ami. M. Coustenoble. des vœux 
de prompt rétablissement, au nom des 
congressistes. 

U salue les personnalités et la déléga
tion de la Chambre de» Métier» du Nord. 

Put» l'orateur rappelle l'excellent accueil 
qui fut fait aux représentants de cette 
dernière, A Strasbourg, lors de l'assemblée 
des présidents des Chambres des Métiers 
de France. Il en exprime A M. Peter tous 
ses remerciements. En terminant 11 adresse 
d'aimables paroles aux congressistes et 
fait de» vœux pour le «ucces complet du 
Congre» artisanal. 

M. Pernand Peter, pré-ldent du C.E.A.A.. 
remerole de tout cœur M. Robert Leleu 
de ae» sympathiques paroles. « Je tiens, 
d:t-il. en haute estime les dirigeants de 
la Chambre des Métier» du Nord. MM. 
Coustenoble, Leleu et Bamette ». 

Il félicite la Chambre des Métiers du 
Nord de ce que son action soit en parfaite 
harmonie avec celle des Chambres des Mé
tiers. 

L'orateur fait de» vœux pour le réta
blissement de M. Coustenoble et. au nom 
des congressistes. 11 dit sa vive gratitude 
pour le chaleureux accueil fait A ceux-ci 
par la Chambre des Métiers du Nord. 

• L'assemblée générale du Comité 
d'entente et d'action artisanales 
L'après-midi. A 14 h. 30. le Comité 

d'Entente et d'Action artislnales a tenu 
une assemblée générale réservée sux grou
pements affiliés au C. E. A. A. M. Fernand 
PETER, de Strasbourg, présidait, assisté 
du secrétaire général M. Hubert LEY. 

Au début de cette assemblée statutaire, 
U a été donné lecture des rapports moral 
et financier, après quoi l'assemblée a 
donné décharge au Conseil National pour 
•a gestion. Elle s'est occupée de l'action 
de propagande A entreprendre dans les 
département» pour Uire connaître le pro
gramme corporatif du C. E. A. A. et elle a 
procédé A certaine» modifications de sta
tut» dans le but d'élargir l'action du grou
pement. 

Le comité sortant a été réélu et plu
sieurs délégués des groupements nouvel
lement affiliés ont été désignés pour com
pléter le Conseil. 

L'assemblée s décidé de tenir le pro
chain.Contrés, en 1933. A Nancy, laissant 
au comité le soin d'en fixer la date. 

Une motion a été votée A l'unanimité 
« faisant appel A la co'laboratlou de tous 

DES RÉCOMPENSES 
de la Société 

d'Encouragement au bien 
La séance publique annuelle de la 

Société d'encoui-agerhent au bien aura 
lieu dimanche. Parmi les récompenses 
décernées par la Société nous relevons 
les noms suivants : 

Livres, ouvrages en prose, médaille 
d'argeut : M. Emile Christophe, à Le-
celles (Nordl pour l'apologie du sourcier. 

Concours littéraires, prose, médaille de 
vermeil : M. Raymond Gouuunedt, à 
Roubaix 

Prix du Conseil municipal de Paris, 
médaille de vermeil : M. aedehjed, 
membre correspondant à Iteulsgne-sar-
Mer. 

Prix Constantin-Augenet, médaille 
d'or et 290 fr. en espèces : Mlle Laplace, 
a Boulogue-sur-Mer. 

Fondation Sandoz-Lachèze. médaille 
d'or et 100 fr.: Mlle Gallo, à Arras. 

Prig Henri Moi'ity, médaille de vermeil 
et 200 fr.: M. Ligniez, à Beuiogne-sur-
Mer. 

Donation Georges Honoré, médaille 
d'argent de Ire classe et 150 fr.,: M. Ha-
doux, au Portel (Pas-de-Calais). 

Prix Ernest Mory, médaille de vermeil 
et 150 fr. : M. Bertin, à Boologne-sur-Mer. 

Ministère de la Guerre, médaille d'hon
neur en bronze Ire Légion : M. Briatte, 
adjudant à pied, Boulogne-sur-Mer. 

Prix Forestier, médaille de vermeil : 
M. Petitfils, à Hautmont. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
Enlèvement d'enfants à Saint-Pol 

Poursuivi pour avoir enlevé à leur 
mère ses deux enfants mineurs, maigre 
l'ordonnance du tribunal, un sieur 
Reaux avait été acquitté à Saint-Pol. 

La Cour réforme le jugement et con
damne le prévenu à 25 fr. d'amende. 

Un consommateur dangereux 
à Condé-sur-Escaut 

André Druckman, photographe é Va-
lenciennes, se trouvait au cale de la Con
corde à Condé-sur-Escaut. Là, après de 
nombreuses tournées, il se prit de que
relle avec d'autres consommateurs. A un 
moment donne, il saisit une bouteille et 
en frappa M. Levielle. Mais le flacon se 
brisa et un autre client, M. Thurette, 
atteint par les éclats fut grièvement 
blesse. 

Le tribunal de Valenciennes condam
na Druckman à un mois de prison avec 
sursis, 100 fr. d'amende et à payer 5.047 
francs de dommages-intérêts à M. Thu
rette. partie civile. 

Appel < a inlniina » fut Interjeté par 
le Parquet. 

Devant la Cour, l'avocat général Dorly 
requiert une sanction plus sévère en rai
son de la gravité des faits. 

M* Meigné qui défend le prévenu 
plaide la confirmation du jugement. 

Lit Cour élève a 4 mois de prison la 
peine infligée à Druckman, mais d i s 
maintient le sursis. Le taux de l'amende 
et le chiffre des dommages intérêts sont 
confirmés. 

Estaminet trop près d'une église 
à Dunkerque 

Emile Kesteman avait ouvert un débit 
situé à moins de 25 mètres de l'église 
St-Martin, à Dunkerque, ce qui est con
traire au règlement. 

Le tribunal correctionnel le condamna 
à 25 fr. d'amende, à la fermeture de l'es
taminet et à une amende fiscale de 500 
francs. Un avocat parisien présente la 
défense du cabaretier. M» Bouly. de Les-
dain. soutient les intérêts d'un autre 
cafetier lèse par l'ouverture d'un nouvel 
estaminet et qui s'est porté partie civile. 
Enfin M" Wablc représente l'admUus- 1 
tration des contributions indirectes. 

La Cour renvoie l'affaire pour l'arrêt, 
au 10 août, première audience de vaca
tion. 

LE CADAVRE D'UN NOUVEAU-NÉ 
TROUVÉ DANS UN TRAIN 

EN GARE D'HIRSON 
Hier, à 14 h. 15, on a découvert, dans 

U.T compartiment de voyageurs faisant 
partie dur train en stationnement en 
c:irc d'Hirson, le cadavre d'un nouveau-
né qui était en état de putréfaction fort 
avancé. Le cadavre placé dans une boite 
» chaussures et enveloppé de papier, se 
trouvait sous une banquette et répan
dait une odeur pestilentielle. 

L'enquête effectuée par la police a 
permis d'établir que ce macabre colis 
vivait ete apporté hier, à l'endroit où 11 
avait ;le trouvé. 

Le Parquet de Vervins procédera au-
lourd'hul à des constations sur les lieux. 

les groupement» d'artisan» de France dans 
un large esprit de concorde et de travail 
commun au sein du C. E. A. A. s 

PROGRAMME D'AUJOURD'HUI 
11 y eut A 17 heures, salle de la Société 

Industrielle, une brève réception des 
congressistes par la Fédération des Arti
sans du Nord de la France. Le président 
de la Fédération, M. Robert LELEU, et 
M. iernand PETER, exprimèrent les es
poirs qu'on peut fonder sur une action 
artisanale bien cohérente. 

Tous deux firent appel AUX artisans, 
invitant tous le» groupements de LUI» et 
des environs A assister en grand nombre A 
ls manifestation publique qui se dérou
lera cet après-midi, A IS heures. 

Voici le programme et la Journée : 
A 8 h. 30. salle de la Société Industrielle, 

travaux des sections A (question» corpo
ratives) ; B (questions économique» et 
sociales) ; 

A 11 h. 45. réception A l'Hôtel de Ville 
de Lille, par M. Roger SALENGRO, député 
du Nord, conseiller général, maire de Lille 
et le Conseil municipal ; visite de l'Hôtel 
de Ville : 

A 13 h., déjeuner en commun ; 
A 15 h., grande manifestation publique 

ouverte aux délégué» de tou» le» groupe
ments d'artisans, sous la présidence de 
M le Ministre du Travail. 

1. Allocution de bienvenue de M. Robert 
LELEU. président de la Fédération des 
Artlsane du Nord de la France ; 

2. Pourquoi un Comité d'Entente et 
d'Action artisanale ? Conférence de M. 
Fernand PETER, prisident du CE.A.A. : 

3. L'Artisanat. l'Idée corporative et le 
régionalisme. Conférence de M, Nicolas 
BOURGEOIS, docteur é»-8clence» Politi
ques et Economique», secrétaire général 
adjoint de la FRF., lauréat du Grand 
Prix littéraire de la Ville de Lille : 

4. Comment donner du travail A l'arti
san et comment protéger le travail srtl-
sanal 1 Conférence de M. Paul R£AL, pré
sident de la Fédération des Artisan» des 
Alpes, Grenoble , 

5. Les travaux du Congre» : Rapport 
général de M. Hubert LEY. licencié en 
droit, secrétaire général du CE.A.A. : 

0. Discours de clôture. 
A 20 heures, graird banquet officiel, 

sou» la présidence de M le Minlsti» du 
Travail, dans ira salons de l'Hôtel Maré
chal, 302. rue Solferino. 

Interdisant le» réunions publiques sur le 
territoire de 1» commune d'Hénln-Ltétaru, 
• applique A 1A . réunion projetée par le 
parti S.F.I.O. et i* C.G.I.. Salle de» Fêtes, 
rue Voltaire, le 1er Juillet. Le préfet l'a. 
du reste fait connaître aux organisateurs 
au cours de l'audience qu'il leur a accor
dée aujourd'hui. 

Un avis aux secrétaires des sections 
syndicales minières 

En raison de l'Interdiction de la réunion 
privée, organisée par le Parti Socialiste et 
la C.G.T A Hanm-Liétard, le Comité d'or
ganisation nous prie de publier l'avis sut-
vans t 

» Dés qu'il eut pris connaissance de la 
décision du comité d'organisation de la 
manifestation d'Hsnin-Hétaxd. 4e trans
former <x*U* manifestation en Conférence 
d'infdrTnitkm -privée,'le préfet du Pas-de-

Cslals avisa le Comité que son arrêté 
visait également la réunion prévue 

> Une délégation se rendit Immédiate
ment A la Préfecture pour obtenir que :» 
Préfet revienne sur sa décision. 

» Malgré l'Insistance dea délégué», le 
Préfet déclara que sa résolution était irré
vocable. 

» Noua sommes décidés, affirma-t-ll, a 
interdire toutes le» réunions et manifes
tations de tous les groupements, quel» 
qu'il» «oient : on n» comprendrslt pas 
qu'une exception «oit faite en votre fa
veur. Cela serait d'Ailleurs injuste et 
incompatible avec mes devoir». 

» La délégation ouvrière protesta véhé
mentement contre cet acte d'autorité. Le 
Préfet rest» inébranlable. 

> I n censéqutno», »t peur éviter de» 
regrettables Ineldsnti, la réunlen prévu» 
peur dimanch». annoncée dan» ls presse, 
n'aura pas lieu ». 

, 
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